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CHRONOLOGIQUE
DES LOIS, DECRETS, etc. contenus dans le Tome 1."
du Bulletin, depuis le 6 juilletjusqu'au 31 décembre 1831.

1831. TITRES
PAGES.

DATES.
DES LOIS DÉCRETS ETC.

6 juillet. Constitution de la République
de Rerne 3 à 30.

Idem. Loi transitoire 34 — 43.

7 et 16. Loi sur l'acceptation de la

Constitution 44 — 49.

4 août. Règlement pour l'organisation
intérieure et le mode des

délibérations du Grand-
Conseil de la République de

Rerne 50 — 83.

5. \ Décret de promulgation de

la Constitution pour la

République de Rerne 84 — 85.

31 juillet.

'

Tableau des totes sur l'ac¬

ceptation et le rejet de la
' Constitution
1

86 — 96.



204

1831. TITRES
PAGES.

DATES.
DES LOIS, DÉCRETS, ETC.

•>

29 juin.
5 août.

Loi électorale pour les

Assemblées primaires et les

Collèges électoraux 97 à 106.

20 octobre. Derrière proclamation du
Petit et G/'and-Conseil de
la Ville et République de

Berne, (voy. la note au bas de

la première page de cette
proclamation) 107 — 108.

Idem. Décret par lequel l'adminis¬
tration de l'Etat a été remise

au nouveau Gouvernement. 109 — 110.

21. Première proclamation du
Grand- Conseil de la

République de Berne 111 — 114.

25. Arrêté par lequel le Conseil-

Eyiécutfa levé les défenses

d'introduire dans le Canton

quelques journaux étrangers 114 — llô.

Idem. Circulaire par laquelle le
Conseil - Exécutif charge
les administrateurs provisoires

des districts de faire
continuer les fonctions des

préposés des Communes, et
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1831. TITRES
TAGES.

DATES.
DES LOIS, DÉCRETS, ETC.

de recevoir eux-mêmes les

objets confiés à la garde des

anciens Baillis 116 à 117.

25 (?/29 oct. Publication par laquelle la
Cour d'appel annonce

qu'elle s'est constituée 117 — 118.

29. Arrêté du Conseil-Exécutif
concernant les délits dans les

forêts 119 à 120.

8 novembre. Loi sur l'organisation des Dé-

partemens du Conseil-Exécutif

121 — 137.

10. Supplément a la loi sur l'or¬

ganisation des Départemens
du Conseil-Exécutif 138.

22. Arrêté du Conseil-Exécutif
concernant les propositions
et les nominations à faire

par les Collèges électoraux

pour les Tribunaux de

district 139 —• 142.

26. Décret sur les traitemens des

Préfets, des autorités
judiciaires de première instance,
et des Lieutenans-de-Préfet. 143 — 147.
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1831. TITRES
PAGES.

DATES.
DES LOIS, DÉCRETS, ETC.

2 décembre. Décret sur l'indemnité des

membres du Grand-Conseil. 148 à 152.

Idem. Décret sur les modifications
et cbangemens à la loi du
14 février 1825, sur les

avocats, procureurs et agens de

droit 153 — 155.

3. Loi sur les attributions et les

devoirs des Préfets et des

Lieutenans-de-Préfet 156 — 170.

Idem. Loi sur l'organisation des au¬

torités judiciaires de

première instance 171 — 185.

Idem. Proclamation du Grand-
Conseil à la fin de sa

première session 186 — 187.

5. Publication du Conseil-Exé¬

cutif concernant le billon
prohibé 188.

12. Circulaire du Conseil-Exé¬

cutif aux administrateurs

provisoires, concernant
l'installation desPrésidens et des

Tribunaux de district. 189 — 190.
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1831. TITRES
PAGES.

DATES.
DES LOIS, DÉCRETS, ETC.

15 décembre. Instruction du Conseil-Exé¬

cutifpour les Préfets 191 à 192.

22. Circulaire du Conseil-Exé¬

cutif concernant les vice-
prèsidens des Tribunaux de

district 193.

24. Circulaire du Conseil-Exé¬

cutif aux Préfets, pour les

charger provisoirement dés

recettes et de la comptabilité
dans les districts Idem.

26. Serment militaire 195.

29. Arrêté du Conseil-Exécutif
concernant l'établissement

provisoire d'un Consistoire
inférieur pour la "Ville de

Berne 196 — 197.

Idem.

Idem.

Circulaire du Conseil-Exécutif

h tous les Consistoires
de paroisse, concernant la

suppression du Consistoire

supérieur

Circulaire du Conseil-Exécutif

à tous les Tribunaux
de district, relative aux

198 — 199.
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1831.

DATES.

TITRES
DES LOIS, DÉCRETS, ETC.

PAGES.

affaires matrimoniales et de

paternité 199.

29 décembre. Circulaire du Conseil-Exé¬

cutif pour annoncer à tous
les Etats confédérés la
suppression du Consistoire
supérieur 200.

30. Arrêté du Conseil-Exécutif
concernant la suppression du
casuel en matière administrative

et judiciaire, et la révision

des différens tarifs des

émolumens 201 à 202.

FIN DE LA TABLE CHRONOLOGIQUE
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TABLE ALPHABÉTIQUE
DES MATIÈRES

CONTENUES DANS LE TOME I

IDW IBTO&TOIM iDua rcdusq a)ä©ias®a

ET ORDONNANCES

DE LA RÉPUBLIQUE DE BERNE.

———•

Notn. Le chiffre indique la page.

A.

Accusé (I/) qui n'est pas encore jugé, est présumé inno¬

cent, 6.

Acquisitions. Celles dont le prix dépasse 10,000 fr., sont
soumises à la ratification du Grand-Conseil, 16 et 17.

Administrateurs provisoires des districts. Circulaire du

Conseil-Exécutif qui les charge de faire continuer les

fonctions des préposés des communes, et de recevoir
eux-mêmes les caisses et autres objets confiés à la garde
des anciens Daillis, 116. — Autre circulaire qui les

charge de l'installation des Préfets, des Présidens et des

Tribunaux de district, 189.

Administration civile et judiciaire. Est sous la haute

surveillance du Grand-Conseil, 18.

Administration de l'Etat. Remise en est faite au nouveau

Gouvernement, 109. — Le Grand-Conseil annonce au

peuple bernois qu'il en a pris les rênes, 111.

14
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Administration publique. Rapport annuel sur toutes les

parties qui la composent, 19.

Agens de droit. Yov. Avocats.

Agriculture (La liberté de 1'), du commerce et de l'in¬
dustrie, est expressément garantie, sous réserve des

conditions fixées par la loi pour le bien général et le
maintien des droits acquis, 6. •— Vœu pour la révision
de la loi sur l'agriculture, du 23 décembre 1816, 42.

Aliénations. Sont soumises à la ratification du Grand-

Conseil, si la valeur de l'objet aliéné excède 4000 f'r.,
16 et 17.

Allemand (Le texte) est considéré comme original dans les

actes et documens publics, 9.

Alluvions. Le Département des Travaux publics est chargé
de la délibération préalable sur les demandes de concessions

de terrains provenant d'alluvions ou de lits de

rivières, ileuves ou lacs qui appartiennent à l'Etat, 136.

Appareils a incendie et ateliers à fournaise. Le Dépar¬
tement de Justice en a la haute surveillance, 130.

Archives de district (Les), la police tutélairc, le notariat
et les secrétariats de préfecture, sont sous la surveillance

du Déparlement de Justice, 131.

Archives de la République. Le Département diplomatique
en a la haute surveillance, 127-

Argent. Yov. Billon, Emprunts, Monnaies, Placemens.
Armement (Le Département militaire surveille la fabrica¬

tion et la conservation des objets d'), équipement,
subsistances et munitions, 134.

Arrestation. Personne ne doit être arrêté que dans les cas

fixés, et avec les formes et les conditions prescrites par
la loi, 6.

Arrets. Yoy. Jugemens.
Assemblées de classes. Yov. Classes.
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Assemblées peimaires. Conditions pour y exercer le droit
de voter, 9; — causes d'exclusion; admission des

citoyens des autres Cantons de la Confédération, 10; —

chaque paroisse forme une assemblée primaire, 12; —

mode de procéder dans ces assemblées, 99 et suiv.

Ateliers a fournaise. Voy. Appareils.

Aubergistes, bouchers, boulangers, meuniers. Le Dé¬

partement de Justice a la haute surveillance sur l'exercice

de leurs professions, 130.

Autorités et employes actuels. Continuent leurs fonc¬

tions jusqu'à ce qu'ils soient remplacés, 38, 116.

Autorités municipales. Élection des préposés; durée de

leurs fonctions; leurs attributions, 28. — Les constitutions

municipales sont soumises à l'approbation du

Conseil-Exécutif, 29. •— Voy. aussi Communes et
Administrateurs provisoires des districts.

Autorités de l'Etat. Voy. Constitution de la République
de Berne.

Autorités nouvelles dans les districts. Leur entrée en

fonctions, 189.

Avocats, Procureurs et Agens de droit. Incompatibilité
de leur profession avec certaines fonctions indiquées

par la loi, 154.

Avoyer (L') préside le Conseil-Exécutif, 19;—ne peut être en
même tems Landammann; mode de son élection; durée
de ses fonctions, 20; — son serment, 36; — époque de

son élection, 52; — préside le Département diplomatique,

126.

B.

Bateliers. Sont sous la haute surveillance du Département
de Justice, 130.

14*
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B A TIMENS de l'Etàt. Le Département des travaux publics
est chargé de leur construction et de leur entretien,
135.

Batimens militaires. Sont sous la surveillance du Départe¬
ment militaire, 134.

Berne. Yoy. Consistoire et Grand-Conseil.

Bienfaisance (Etablissemens de). Y oy. Hygiène publique.
Bienne. Yoy. Vœux de localités. — Traitement du Préfet

du district de Bienne, 144.

Biens de l'Etat. Yoy. Capital.

Billon (Publication concernant le) prohibé, 188.

Bouchers. Yoy. Aubergistes.
Boulangers. Yoy. Aubergistes.
Bourgeoisie (Les biens de) sont exclusivement administrés

par les bourgeois, et considérés comme propriété
particulière, 29.

Budget. Est fixé par le Grand-Conseil, 16; — doit être pu¬
blié annuellement, 19; — le Département des Finances

en a la rédaction et l'examen préalable, 132.

c.
Caisse principale de l'Etat. Est sous la surveillance du

Département des Finances, 132.

Capital des biens de l'Etat. Ne peut être entamé que par
une décision du Grand-Conseil, à la majorité des deux

tiers des voix de la totalité de ses membres, 8 et 17; —
est administré par le Département des Finances, 131.

Capitulations militaires. Il ne peut plus en être conclu, 9.

CAsuel (Le traitement des Préfets et des Présidens des Tri¬

bunaux de district est fixe, sans aucun), 23, 27, 144,

145,201.—Vœu pour que le casuel des cures catholiques
soit supprimé, 42.
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Cautions des caissiers de l'Etat (Les garanties offertes

par les) sont examinées et surveillées par le Département
des Finances, 132.

Cens fonciers. Yoy. Dîmes.

Chancelier. Est élu par le Grand-Conseil; durée de ses

fonctions, 15; — ses attributions, 15 et 61; — son

serment, 35.

Chancelier de la Confédération. Fait les fonctions de

Secrétaire dans les séances du Département diplomatique

où l'on traite des affaires directoriales, 128.

Chancellerie d'Etat. Il y est joint une section française, 9.

Chancellerie pour le Grand-Conseil (Le Chancelier

soigne les affaires de la), 15 et 61.

Charges réelles et prestations personnelles. Celles lé¬

galement supprimées ou rachetées, demeurent abolies, 7.

Chasse et Pêche. Vœu pour la révision des lois sur la chasse

et la pêche, 42. — Le Département de l'Intérieur en a la

haute surveillance, 129.

Chaussées. Yoy. Ponts et Chaussées. Yoy. aussi Routes.

Citoyen de la République (Tout membre d'une corporation
communale dans le Canton, est), 9.

Citoyens des autres Cantons (La loi détermine, d'après le

principe de la réciprocité, l'admission des) aux assemblées

primaires, 10.

Classes (Assemblées de) et Synode général du clergé ré¬

formé. Seront institués pour faire des propositions et

donner leur avis préalable sur les affaires de l'Eglise, 5-

Codes (Projets de). Doivent être imprimés et rendus publics

avant d'être mis en délibération définitive en Grand-

Conseil 18.

Collèges électoraux. Leur formation, 12; — mode de

procéder dans ces collèges, 102 et suiv.; — nombre des

membres du Grand-Conseil à élire par chacun d'eux,103;—
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propositions et nominations à faire par ces collèges pour
les Tribunaux de district, 139.

Colonie française. Le Département de l'Intérieur en a la

haute surveillance, 129.

Colportage (Police des foires et du). Le même Département
en a aussi la haute surveillance, 130.

Commandant de tout corps de troupes au service du
Canton. Est nommé par le Grand-Conseil, 18.

Commerce. Est sous la haute surveillance du Département
de l'Intérieur, 129.

Commerce (Liberté du). Voy. Agriculture.
Commerce (La loi doit instituer un nombre suffisant de

Tribunaux de), 28.

Commissions départementales. Leurs attributions; cas

où elles sont autorisées à faire parvenir directement des

propositions au Conseil-Exécutif; conditions pour y être

éligibles; mode d'élection; durée des fonctions de leurs

membres; sont gratuites, mais les travaux extraordinaires

rétribués, 124 et 125.

Commissions extraordinaires. Le Grand-Conseil peut en

nommer pour des objets compris dans ses attributions,
57.

COMMUNES (Les réglemens d'administration pour les) auront

pour hase les mêmes principes que ceux adoptés pour
l'administration de l'Etat, 40. — L'organisation et
l'administration des communes sont sous la haute surveillance

du Département de l'Intérieur, 129. — Yoy. aussi

Autorités municipales.
Commutation entière (La), ou la remise totale d'une

peine prononcée par un jugement criminel, ne peut
être accordée que par le Grand-Conseil, 16; — la
proposition en est faite par le Département de Justice, 130

et 131.
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Compétence (La) pour les dépenses courantes des Dé-

partemens, est de cent fr., à l'exception des Dépar-
temens militaire et des Travaux publics, qui, pour cet

objet, ont une compétence de deux cents fr., 128, 129,
131, 133, 134,135 et 136.

Comptables de l'Etat. Leurs magasins, leurs registres et
les valeurs qu'ils ont en caisse, sont vérifiés par le

Département des Finances, 132.

Comptabilité et recettes dans les districts. Les Préfets
en sont provisoirement chargés, 193.

Comptes de l'Etat (L'examen et l'arrêté des) sont dans la

compétence du Grand-Conseil, 16; — les résultats
principaux de ces comptes doivent être publiés chaque
année, 19; — le Département des Finances en a la
rédaction et l'examen préalable, 132; — ce Département
examine et arrête définitivement les comptes qui ne
doivent pas être approuvés par une autre autorité,
130; — il vérifie préalablement ceux qui sont soumis à

une approbation supérieure, 131.

Concessions (Les demandes de) sont examinées par le Dé¬

partement de l'Intérieur, 129.

Conflits entre les autorités executive et judiciaire.
Sont décidés par le Grand-Conseil, 16.

Conseil-Exécutif. Doit donner connaissance au Landam-

mann de ses opérations, aussi souvent que celui-ci le

demande, 18; — a le droit de faire au Grand-Conseil des

motions sur tous les objets sans exception, idem; —
mode de son élection; sa composition, 19; — durée des

fonctions de ses membres; sont rééligibles; ses attributions,

20; — exclusions pour cause de parenté ou
d'alliance, 21; — ses Départemens, idem; — ses décisions

doivent être motivées, 22; — serment de ses membres,
36 ; — il entre dans l'exercice des fonctions qui étaient
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attribuées au Petit-Conseil, jusqu'à ce que la loi ait statué

sur les cliangemens à y apporter, sauf celles réservées

au Grand-Conseil, 38; — la durée de ses fonctions
date du 1." janvier 1832, idem; — comment il est
procédé pour compléter ce Conseil, en élire l'Avoyer et le

vice-président, 52; — un de ses membres ne peut siéger
dans plus de deux Départemens, 123.

Consistoire (Établissement provisoire d'un) inférieurpour
la ville de Berne, 196.

Consistoire supérieur. Circulaires concernant sa sup¬

pression, 198, 199, 200.

Constitution de la République de Berne. Dispositions
générales, 3; —droit de voter, éligibilité, élections,

9; — assemblées primaires; collèges électoraux, 12. —
Autorités de l'Etat: Grand-Conseil, 13; — pouvoir
exécutif, 19 ; — pouvoir judiciaire, 24. — Organisation
communale, 28. — Révision de la Constitution, 29. —
Loi transitoire, 31. — Loi sur l'acceptation de la Constitution,

44. —- Décret de promulgation, 84; — tableau
des votes sur l'acceptation et le rejet de la Constitution,
86.

Constructions. Voy. Travaux publics.
Contributions. Voy. Impots.
Cour d'appel. Les membres en sont élus par le Grand-

Conseil; sa composition; durée des fonctions du Président

et des Juges; sont rééligibles; —• est divisée en trois
séries dont une sort tous les cinq ans; exclusions pour
cause de parenté ou d'alliance ; un procureur-général est

adjoint à cette cour, 24; — attributions de celle-ci; son

organisation intérieure; publicité de ses audiences, 25;—
la durée de ses fonctions date du 1." janvier 1832, 38.—
Publication par laquelle elle annonce qu'elle s'est constU

tuée, 117.
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Crimes. Sont jugés provisoirement en première instance par
les Tribunaux de district, jusqu'à l'établissement des

Tribunaux criminels, 27 et 173; — en dernier ressort,

par la Cour d'appel, 25.

Croyance (La liberté de) est garantie, 5.

Cumul (La loi détermine les places dont le) est interdit, 7.

Cures CATHOLigUES (Yœu pour l'augmentation équitable
du traitement des), 42.

D

DÉFENSE (Ouvrages de). Leur construction et leur entretien

sont surveillés par le Département militaire, 134.

Délits dans les forets (Arrêté concernant les), 119-

Départemens du Conseil-Exécutif. Chaque Département
a le droit de faire au Grand-Conseil une motion sur les

matières comprises dans ses attributions, 18. — Il y en

a sept; leurs Présidens et Vice-Présidens doivent être
choisis dans le Conseil-Exécutif, 21 et 121; — la loi
détermine les rapports de leurs Secrétariats, 22-

Loi sur l'organisation cles Départemens, 121.—Dispo¬
sitions générales : Conditions d'éligibilité pour les membres;

la majorité d'un Département ne doit pas se composer
de membres du Conseil-Exécutif; la durée des fonctions
est de six ans; l'élection appartient au Grand-Conseil; les

employés et fonctionnaires salariés ne peuvent être membres

du Département dont ils sont comptables et dépen-

dans; ils peuvent faire partie des Commissions qui lui
sont subordonnées, 122; —• cas où l'acceptation des

fonctions de Présidens, Yice-Présidens, ou membres
des Départemens, est obligatoire; un membre du Conseil-

Exécutif ne peut siéger dans plus de deux départemens ;

le président d'un département en est le rapporteur
ordinaire devant le Conseil-Exécutif et devant le Grand-
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Conseil, 123; — nombre de membres nécessaire pour
rendre une décision valable; indemnité des membres qui
n'habitent pas la capitale; nomination et durée des fonctions

des Secrétaires Commissions ou bureaux pour les

délibérations préalables, 124; — les fonctions des membres

dans les départemens et dans les commissions sont

gratuites, sans préjudice du traitement supplémentaire
des Présidens, et de la rétribution pour des travaux
extraordinaires exécutés par des membres, 125; — la

proposition de deux candidats pour chaque place qui
dépend d'un département, appartient à celui-ci; les

emplois salariés auxquels il est nommé en vertu de cette

loi, doivent être mis au concours, 126. — Dispositions
spéciales. Composition, attributions et compétence:—
du Département diplomatique, 126; — du Département
de l'Intérieur, 128; — du Département de la Justice et
de la Police, 129 ; — du Département des Finances, 131 ;—
du Département de l'Éducation, 133; — du Département
militaire, 134; — et du Département des Travaux
publics, 135. — Dispositions transitoires: Chaque

département prend possession des archives et actes des

chambres et commissions, ou autres autorités dont les

fonctions lui sont attribuées, 136; —• la présente loi est
rendue pour un tems d'épreuve de deux années, 137- —
Supplément à cette loi. Le Landammann, le Vice-Président

du Grand - Conseil, et ceux qui remplissent des

fonctions dans l'ordre judiciaire, ne sont point éligibles
dans les Départemens et dans leurs Commissions ou

Bureaux, 138.

Dépenses. Celles de plus de 6,000 fr. doivent être décrétées

par le Grand-Conseil, 17. — les propositions relatives à

celles de plus de 4,000 fr. doivent être, préalablement,
soumises au Département des Finances, 133.
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Destitution d'unfonctionnaire ou d'un employé publie.
Ne peut être prononcée que par un jugement du tribunal

compétent, 7.

Détention (Maisons de force et de). Sont sous la haute sur¬

veillance du Département de Justice, 130.

Diète. Au Grand-Conseil seul appartient la première nomi¬

nation des députés à la Diète, leurs premières instructions,

ainsi que la réception de leur rapport, le jugement
sur son contenu, et la ratification des conclusions de la

Diète,. 17.

Digues. Voy. Ponts et Chaussées.
Dîmes et cens fonciers. Le rachat en est garanti, 7 ; —

le rachat et le service en doivent être favorisés, 8 et

40; — les difficultés auxquelles ce rachat pourrait donner

lieu, sont à décider, suivant leur nature, par le

juge civil ou administratif, 133.

Diplomatique. Yoy. Départemens.
Dispenses pour empêchement légal de mariage. Ne

peuvent être données que par le Grand-Conseil, 16; —
les propositions pour ces dispenses sont faites par le

Département de Justice, 130.

Districts. Leur nombre est de 27, 4; — leur division
actuelle en paroisses et en communes est maintenue,
28; — nombre des membres du Grand-Coaseil à élire

par chaque district, 103.

Domaines de l'Etat. Leur amodiation est dans la compé¬

tence du Département des Finances, 132.

Droits. Yoy. Tarifs.
Droits politiques. Nul ne peut en exercer à la fois dans

un autre Etat et dans la République, 4; — sont les

mêmes pour tous les citoyens, 5.

Durée des fonctions: des membres du Grand-Conseil,
14; — du Landammann, 15; — du Yice-Président du

Grand-Conseil, idem; — du Chancelier, idem; — des
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membres du Conseil-Exécutif,20;— de l'Avoyer, idem;—
du Vice-Président du Conseil-Exécutif, idem ; — des

Seizeniers, 22; — des Préfets, 23; — des Lieutenans-

de-Préfet, idem; — du Président et des Juges de la

Cour d'appel, 24; — des Présidens, des juges et des

juges-suppléans des Tribunaux de district, 26; — des

préposés des communes, 28; — des membres des Dé-

partemens, 122; — des secrétaires des Départemens,
124; — des Présidens, des membres et des secrétaires
des Commissions départementales, 125.

E.

Ecclésiastiques (Les fonctions) sont incompatibles avec la

qualité de membre du Grand-Conseil, 11.

Ecoles. L'Etat doit les protéger, 6; — l'autorité spéciale¬

ment chargée de tout ce qui les concerne en général, est
nommée par le Grand-Conseil, 134. — Voy. aussi

Instruction publique.

Economie publique (Commission d'). Election de ses mem¬

bres, 56; — sa composition et ses attributions, 57.

Education. Voy. Départemens et Instruction publique.

Egalité devant la loi, 5.

Eglises évangélique - réformée et catholique-
romaine. Leurs droits sont garantis, 5. —1 Les affaires
de ces deux églises sont administrées par le Département
de l'Education, en tant qu'elles dépendent du pouvoir
séculier, 133.

Electeur (Conditions exigées pour devenir), 11; — nom¬

bre des électeurs à nommer par chaque' assemblée

primaire, 12 et 99.
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Elections (Le Grand-Conseil décide sur les) des collèges
électoraux, ou du Conseil-Exécutif, qui seraient contestées

ou irrégulières, 16 et 53; — élections en Grand-
Conseil 75 ; — les mesures à prendre pour la vérification

des élections attribuées aux Collèges électoraux,
sont dans la compétence du Département diplomatique,
127.

Election (Mode d') : — des membres du Grand-Conseil par¬

les Collèges électoraux, 12 et 102; — de ceux à nommer

par les deux-cents, 14, 38, 75; — duLandammann,
15; — du Vice-Président du Grand-Conseil, idem; —
du Chancelier, idem; —• des membres du Conseil-Exécutif,

19; — de l'Avoyer, 20; — du Vice-Président du

Conseil-Exécutif, idem; — des Seizeniers, 22 et 54; —
des Préfets, 22 et 23; — des Lieutenans-de-préfet, 23; —
de la Cour d'appel et des quatre juges-suppléans, 24; —
des présidens, des juges et suppléans des Tribunaux de

district, 26 et 139; — des préposés des Communes,
28; — des Commissions des pétitions et d'économie

publique, 56 ; — des Commissions extraordinaires du Grand-

Conseil, 57 et 75; — des questeurs, 62; — des membres
des Départemens et des suppléans du Département de

justice, 122;— des secrétaires des Départemens, 124; —
des Commissions départementales, 125; — de l'autorité

spécialement chargée de tout ce qui concerne les écoles

en général, 134; — des Vice-Préfets, 157; — des Vice-

présidens des Tribunaux de district, 172; — des huissiers

de ces Tribunaux, 183-

Electorale (Loi) pour les assemblées primaires et les col¬

lèges électoraux, 97 et 98.

Eligibilité aux fonctions d'électeur et de membre du Grand-

Conseil, 11.

Emolumens. Voy. Tarifs.
Empêchement légal de mariage. Voy. Dispenses.
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Emplois civils. Voy. Fonctions.

Emplois salariés. Ceux auxquels il est nommé en vertu de

la loi sur les Départemens, doivent être mis au concours,
126.

Employés de l'administration ou de l'instruction mi¬

litaire. Le Département militaire propose ceux qu'il
ne nomme pas lui-même, 135.

Employes de l'Etat. Prêtent serment de fidélité à la Cons¬

titution et de remplir les devoirs de leurs charges, 4;—
sont responsables de leurs actes dans l'exercice de leurs

fonctions; ne peuvent être destitués que par un jugement

du tribunal compétent, ni être rappelés ou suspendus

que par une décision motivée de l'autorité compétente,

7; — les employés actuels doivent continuer leurs
fonctions jusqu'à leur remplacement, 38 et 116; — ceux

qui sont salariés ne peuvent être nommés membres d'un

Département dont ils sont comptables, 122.

Emprunts de l'Etat. Ne peuvent être décrétés que par le

Grand-Conseil, 16.

Enfans Naturels. La Constituante recommande au futur
Grand - Conseil la révision de la loi qui les concerne,
42.

Enquêtes fiscales. Sont ordonnées, au nom de l'Etat, par
le Département de Justice, 130.

Enseignement (L') est libre aux conditions déterminées par
la loi, 5.

Etablissement d'instruction publique. Voy. Instruc¬
tion publique.

Etablissement (La liberté d') est garantie sous des condi¬

tions fixées par la loi, 6.

Etats-majors (Petits). Sont nommés par le Département
militaire, 135.
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Etrangers. Leur séjour, leur mariage et leur naturalisa¬

tion, sont sous la haute surveillance du Département de

Justice, 130.
F.

Finances (Département des). Yoy. Départemens.
Fleuves. Le Département des Travaux publics a la police

des fleuves, rivières, et de la navigation; surveille les

usines et les constructions à faire aux bords des rivières,
fleuves et lacs, 136. Yoy. aussi Alluvions.

Foires (Police des). Yoy. Colportage.
Fonctionnaires. Ceux de l'ancien Gouvernement, char¬

gés d'une comptabilité, en demeurent responsables
jusqu'à reddition et approbation de leurs comptes, 38.

Fonctions civiles. Ne sont conférés que pour un tems

limité, ou à condition d'une confirmation périodique, 7.

Fonds. Voy. Emprunts, Monnaies, Placet/iens.
Force (Maison de). Yoy. Détention.
Forestière (Administration). Le Département de l'Intérieur

en a la haute surveillance, 129.

Forets. La Constituante recommande au futur Grand-Conseil
la révision des ordonnances sur les forêts, 42.— Voy.
aussi Délits dans les forêts.

Française (Section). Yoy. Chancellerie d'Etat.
Frontières. Yoy. Inspecteurs.

G.

Gendarmerie. Est sous la haute surveillance du Départe¬
ment de Justice, 130.

Génie CIVIL (Le Département de l'Intérieur s'occupera de la

création d'une école pour le), 136.

Gessenay. Yoy. Vœux de localités.
Gouvernement (L'ancien) remet l'administration de l'Etat

au nouveau Gouvernement, 109; — celui-ci fait connaître



m
au pays qu'il a pris les rênes de l'administration de

l'Etat, 111.

Grace (Le droit de faire) appartient au Grand-Conseil, 4.

Granjd-Consetl. Nombre de ses membres ; deux-cents sont
élus par les collèges électoraux, et quarante par les

deux-cents ; si cependant le tiers de la totalité des membres

se compose déjà d'habitans de la ville de Berne,
lors de la première élection des 40 membres comme
aussi lors du remplacement de ceux qui sortent
périodiquement, il ne peut plus être choisi qu'un seul membre

parmi les citoyens domiciliés à Berne, ou qui l'habitaient

pendant l'année qui a précédé l'élection, 13 et

14; — les membres sont élus pour six ans; sont rééli-

gibles; ne peuvent recevoir d'instructions, 14; — quels
sont ceux qui ont droit à une indemnité, 15; — montant
de celle-ci, 65 et 148; — objets qui sont exclusivement
de la compétence du Grand-Conseil, 16; -— publication
de ses actes; publicité de ses séances ; a, par année, deux

sessions ordinaires; peut être convoqué extraordinaire-

ment, 19; — serment de ses membres, idem; — la
durée de leurs fonctions date du 1." janvier 1832, 38.

Règlement pour l'organisation intérieure et le mode
des délibérations du Grand-Conseil, 50. — Dispositions

organiques : division des membres en trois séries

pour le renouvellement périodique, 51; — aucun membre

ne peut siéger, s'il n'a prêté le serment prescrit;
suspension ou perte de ses fonctions par celle des droits

politiques et civils, 53 et 54. — Président du Grand-

Conseil; son installation; ses attributions, 58 et 59;
Vice-Président, idem; — son serment, 60. —
Chancellerie, 61. — Sessions, 63. — Séances, 64. — Formes
des délibérations, 66. •— Manière de voter, 70. — Des

propositions, 73. — Des élections : par vote public, 75; —
au scrutin secret, 76 et 77; — pour plusieurs places,
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77 et 78. — Cas où l'on doit se retirer, 79. — Ordre à

observer dans les séances, 81.

Gratifications. Celles au-dessus de 1000 fr. sont accordées

par le Grand-Conseil, 57.

Greffe de la Cour d'appel 25 ; — du Tribunal de dis¬

trict, 183.

Guerre (Le vote de l'Etat pour les déclarations de) et les

traités de paix, ne peut être donné que par le Grand-
Conseil, 17.

H.

Hôpitaux de l'Etat. Sont sous la surveillance du Départe¬
ment de l'Intérieur, 129.

Huissier du district. Fait le service auprès du Préfet;
son témoignage fait pleine foi pour les actes de son
ministère, 168.

Huissier du tribunal de district. Sa nomination et ses

fonctions, 183-

I.
Impots. Si les revenus actuels de l'Etat ne suffisent pas aux

dépenses publiques, les impôts doivent être répartis sur
toutes les fortunes et sur les gains ou les revenus, 8 ; —
ne peuvent être établis que par le Grand-Conseil, 16.—
Le Département des Finances s'occupe de la perception
des impôts directs et indirects, 131.

Incorporés (Le soin des) est dans les attributions du Dé¬

partement de l'Intérieur, 129.

Indemnité des membres du Grand-Conseil, 15, 65 et
148.

Industrie. Voy. Agriculture.
Inspecteurs des bureaux de frontière. Sont sous la

haute surveillance du Département de Justice, 130.

15
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Installation du Grand - Conseil et du Conseil-Exé¬
cutif, 31 ; — des autorités nouvelles dans les districts,
189.

Instruction militaire. Yoy. Employés.
Instruction publique (L') est dans le devoir du peuple

et de ses représentans, 6; — le Département de l'Education

est chargé de la surveillance, de la protection, du

perfectionnement et de l'administration des établisse-

mens d'instruction publique, 133.

Instructions. Il est interdit aux membres du Grand-Conseil
d'en recevoir des districts qui les ont élus, 14.

Instruction pour les Préfets, 191.

Intérieur (Département de 1'). Yoy. Départemens.

Journaux (Arrêté par lequel le Conseil-Exécutif a levé les

défenses 'd'introduire dans le Canton quelques) étrangers,

114.

Judiciaires (Autorités) de première instance. Yoy. Tribu¬
naux de district.

Juge d'instruction, 11 en sera établi un auprès de chaque
Tribunal criminel, 26.

Juge naturel (Nul ne peut être soustrait à son), 6.

Juges de paix, ou j

Justices de paix.
JuGEMENS (Les) et arrêts doivent être motivés, 28-

Jura. Yoy. Vœux de localités.
Juridiction non-contentieuse (Les propositions pour les

affaires de), sont faites par le Département de Justice,
130.

Justice (Département de la). Yoy. Départemens.
Justice criminelle. La Constituante en recommande la

révision au Grand-Conseil futur, 41.

La loi pourvoira à leur établissement, 27.
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Justice militaire. I/adminislration en est surveillée par le
Département militaire, 134 — Les militaires en activité
de service, sont jugés d'après le Code pénal de la
Confédération, 135.

L.

Landammann (Le). Premier fonctionnaire de l'Etat; son
élection, 15; — durée de ses fonctions, idem; son
serment, 34; — son entrée en fonctions, 58; —- ses attributions,

59 et 60.

Langues (Les) allemande et française sont déclarées natio¬

nales, 9.

Lauffon. Yoy. J'œux de localités.

Législations civile et pénale (Le Département de Justice
surveille et dirige les), 130.

Législations civile et criminelle qui existaient précé¬
demment dans la nouvelle partie du Canton. —
Yœu pour leur rétablissement, 42.

Liberté individuelle (La) est garantie, 6.

Lieutenans-de-PrÉfet. Leur élection; durée de leurs fonc¬

tions, 23; — leur traitement, 146; — leurs attributions
et leurs devoirs, 166; —• leur serment, 169.

Lods. La Constituante recommande au Grand-Conseil futur
d'en favoriser le rachat et le service, 40.

Lois (Les), ordonnances, etc., doivent être envoyées dans

les deux langues dans la partie française du Canton, 9;—•

ne peuvent être faites, interprêtées, modifiées et abrogées,

que par le Grand-Conseil, 16; — celles qui ne sont

pas abrogées par la Constitution, restent en vigueur
jusqu'à leur abrogation ou changement, 37; — la Constituante

en recommande la révision au futur Grand-

Conseil, 41.
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Magasins et dépôts de produits en nature. Sont sous la

haute surveillance du Département des Finances, 132.

Mesures df. rigueur inutile et violence corporelle. Sont
interdites lors de l'arrestation, et pendant la détention
d'un citoyen, 6.

Militaires (Affaires). Sont dirigées par le Département mili¬

taire, 134.

Militaire (Constitution) du Canton. Ne peut être décrétée

que par le Grand-Conseil, 17.

Militaire (Département). Yoy. Dêpartemens.

Militaire (Service) de la patrie. Tout Suisse établi dans le

Canton y est obligé, 9.

Mines (L'exploitation des), est sous la haute surveillance du

Département de l'Intérieur, 129; — celui des finances

en a l'administration, 131.

Monétaire (Système). La Constituante en recommande la
révision au futur Grand-Conseil, 42.

Monnaies (La fixation de la taille, du titre et du tarif des),
est dans le compétence du Grand-Conseil, 17. —•

L'administration des monnaies est dans les attributions du

Département des Finances, 131.

Mort (S'il s'agit d'un crime qui peut entraîner la peine de),
les quatre juges - suppléans prennent part aux délibérations

de la Cour d'appel et au vote du jugement, 25 ; —
il est nommé, d'office, un défenseur pour proposer la
défense de l'accusé, 181.

Motions. Qui peut en faire en Grand-Conseil; sur quels ob¬

jets, 18; —• comment il est procédé à cet égard, 57, 73
et 74.

Mutation (Droits de). Yoy. Tarifs.
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Navigation. Voy. deuces.
Neuveville. Voy. Vœux, de localités.
Noblesse (Les citoyens ne peuvent se servir, dans le terri¬

toire de la République, de titres de) étrangers, 5.

Notariat. Notaires. Sont sous la surveillance du Déparle¬
ment de Justice, 131; et des préfets, 159.

o.

Officiers. Coux au-dessus du grade de capitaine, sont nom¬
més par le Grand-Conseil, 18 ; — le Département
militaire en fait la proposition, 135.

Ordonnances générales permanentes. Voy. Lois.
Ordres, pensions et titres étrangers. Les membres du

Grand-Conseil et les employés de l'Etat ne peuvent en

accepter, 5.

Organisation communale. Voy. Autorité« communales.

P.

Paix (Traités de). Voy. Guerre.
Paroisse, (Chaque) forme une assemblée primaire, 12.

Passeports (Police des). Est sous la surveillance du Dépar¬

tement de Justice, 130.

Pauvres (Affaires des). Sont sous la haute surveillance et la

direction de l'Etat, et spécialement du Département de

l'Intérieur, 8 et 29. — La Constituante recommande de

prendre les mesures nécessaires pour le soulagement des

pauvres, 40.

Péages (La Constituante recommande aussi au futur Grand-
Conseil de régulariser équitablement le système des), 41.

Pêche. Voy. Chasse.

Pensions étrangères. Vo.y. Ordres.
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élection, sa composition, ses attributions, 56.

Placemens de fonds a d'étranger. Ceux pour une somme

de plus de 10,000 fr., et ceux .à l'intérieur accordés à un
intérêt au-dessons de 4%, doivent être autorisés par le

Grand-Conseil, 16; — les autres placemens sont dans la

compétence du Département des Finances, 132.

Pi.aces nouvelles, permanentes et salariées. Ne peuvent
être créées que par le Grand-Conseil, 16.

Peaces et emplois devenus vacans loi-s de l'entrée en

fonction du nouveau Gouvernement. Le Conseil-
Exécutif doit y pourvoir provisoirement, 38.

Plaintes contre les Tribunaux ou contre les fonction¬
naires de l'ordre judiciaire et de la police. Sont
examinées par le Département de Justice, 130.

Police. Ses employés et les agens des polices locales sont
sous la haute surveillance du Département de Justice,
130; — les plaintes contre eux sont examinées par ce

Département, idem.
Police administrative (Ordonnances de). La Constituante

en recommande la révision au futur Grand-Conseil, 42.

Poi.ice centrale. Est sous la haute surveillance du Dépar¬
tement de Justice, 130.

Police (Département de la Justice et de la). Yoy. Départe-
mens.

Police sanitaire (La Constituante recommande au futur
Grand-Conseil de donner à la) une organisation plus
appropriée à son hut, 42.

Ponts et Chaussées; travaux hydrauliques. Sont sous la
direction et la surveillance du Département des Travaux
publics, 135. — La Constituante recommande les chan-

gemens nécessaires pour la construction des routes,
digues et ponts, 41.
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la ratification du Grand-Conseil, 16. •— Le Département
des Finances est chargé de l'administration des postes, 131.

Poudres et sai.pètee. L'administration en appartient au
même Département, 131.

Pouvoirs exécutif et judiciaire. Sont sous la haute surveil¬
lance du Grand - Conseil ; leur exercice est séparé dans

tous les degrés des emplois de l'Etat, 4.

Pouvoir législatif. Est exercé par le Grand-Conseil seul, 4.

Préfecture (Secrétariats de). Voy. Archives de district et
Préfets.

Préfets. Leur élection, 22 et 23 ; — durée de leurs

fonctions, 23; —- leurs traitemens, 143. — Loi sur
leurs attributions et leurs devoirs, 156; — leur
résidence, idem; — quand ils peuvent s'absenter; incompatibilité

de leurs fonctions avec les métiers et certaines

professions; — Vice-Préfets; leurs fonctions; — les

Préfets installent et assermentent les autres fonctionnaires

de leurs districts; font exécuter : 1.° les lois,
ordonnances, etc., 157; — 2.° les jugemens passés en

force de chose jugée; surveillent : 1.° les fonctionnaires,

employés, etc., 158; — 2.° les Secrétariats de

Préfecture, les justices inférieures et les notaires; —
doivent dénoncer les employés manquant à leurs devoirs^
et faire un rapport annuel au Conseil-Exécutif, 159. —
Quant à la police : ils veillent : 1.° au maintien de

l'ordre et de la tranquillité; 2." à celui des bonnes mœurs,
160; — 3.° à l'entretien des pauvres; 4.° à la bonne

administration des tutelles ; 5.° sur les étrangers, 161.—
En matière criminelle, 1.° ils surveillent les personnes

suspectes; 2.° reçoivent les dénonciations de crimes et

délits, 162. — Comment ils doiventprocéder : 1.°

lorsqu'il s'agit de crimes ou délits graves, 162; — 2.n dans
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les cas où le délit n'entraîne que l'emprisonnement,
l'amende, etc., 165. — Ils surveillent les prisons; — leur
compétence en matière administrative, 165. — Quels
actes doivent être revêtus du sceau de la Préfecture.

Légalisation des pétitions adressées aux autorités
supérieures, 166. — Secrétariat ; Huissier 168. —
Serment des Préfets,f69. — Instruction pour ces fonctionnaires,

191.

Présidens des Tribunaux de district. Voy. Tribunaux de

district.
Presse. La liberté en est garantie, 6.

Prestations personnelles. Voy. Charges réelles.

Prisons. Sont sous la haute surveillance du Département de

Justice, 130; — également surveillées par les préfets,
165.

Privilège (L'Etat ne reconnaît aucun) de lieu, de naissance,
de personne, ou de famille, 5.

Procédure administrative. Vœu pour sa révision, 42.

Procédure civile (La Constituante recommande la simplifi¬
cation de la), 41. —• Vœu pour le rétablissement de celle

qui existait précédemment dans la nouvelle partie du

Canton, 42.

Proclamation (Dernière) du Petit et Grand-Conseil delà
Ville et République de Berne, pour annoncer sa retraite,
107.

Proclamation (Première) du Grand-Conseil de la Républi¬

que de Berne, pour annoncer au peuple qu'il a pris la
direction des affaires de l'Etat, 111.

Proclamation du Grand-Conseil, à la fin de sa première ses¬

sion 186.

Procureur-Général (Un) est adjoint à la Cour d'appel, 24.

Procureurs. Voy. Avocats.
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Projets de codes. Voy. Codes.

PROMULGATION DE LA CONSTITUTION, 84.

Propositions em Gkamd-Comseil. Yoy. Motions.

Propriété. Est inviolable; le sacrifice n'en peut avoir lieu

que sous reserve de dédommagement, 7•

Publicité des séances du Grand-Conseil, 29.

Q

Questeurs. Leurs nomination, attributions et serment, 62.

R.

Rachat des dimes, cens fonciers et Iode. Yoy. Dîmes et
cens fonciers.

Rappel ou suspension d'un fonctionnaire ou d'un em¬

ployé public. Ne peut être prononcé que par une décision

motivée de l'autorité compétente, 7.

Redevances non-rachetai les. Il ne peut plus en être sti¬

pulé 8.

Réglemens d'administration pour les communes. Voy.
Communes.

Réglemens relatifs aux contributions communales. La
Constituante en recommande la révision, 42.

Règlement militaire. La Constituante en recommande

également la révision, spécialement sous les rapports du

service de garnison et des taxes de dispense, 41.

Relations avec Vétranger et la Confédération. Sont dans

les attributions du Département diplomatique, 127.

Remise de l'administration de l'Etat au nouveau Gou¬

vernement, 109.

Remise totale d'une peine. Voy. Commutation.
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Responsabilité desfonctionnaires et des employés (La loi
règle ce qui concerne la), 7.

Révision de la Constitution. Ne peut être demandée avant
six ans j mode de procéder sur cette demande, 29.

Rivières. Yoy. Fleuves.

Routes (L'Etat veille à l'entretien des grandes), et à tout ce

qui a rapport aux routes en général, 8; —'la construction

et l'entretien des ponts et chaussées sont dans les

attributions du Département des Travaux publics, 135.

S.

Salpêtre. Yoy. Poudres.

Sceaux de l'Etat. Le Landammann en est dépositaire, 59.

Séances du Grand-Conseil. Yoy. Grand-Conseil et Pu¬
blicité.

Secrétariats de Préfecture. Yoy. Archives de district et

Préfets.
Section française. Yoy. Chancellerie d'Etat.
Seizeniers. Leur élection; leurs attributions; durée de leurs

fonctions; exclusions pour cause de parenté ou
d'alliance, 22; — époque de leur élection, 54.

Sf.l. Les contrats pour livraison de sel sont soumis à la rati¬

fication du Grand-Conseil, 16; — la Constituante recommande

d'accorder, s'il est possible, une diminution dans

le prix du sel, 41; — la régie des sels et l'établissement
des débits de sel, sont dans les attributions du Département

des Finances, 131 et 132.

Serment des membres du Grand-Conseil, 33; —1 du Lan¬

dammann, 34;—1 du Chancelier, 35; — des membres du

Conseil-Exécutif, 36; — de l'Avoyer, idem;— des Seizeniers,

55; — du Vice-Président du Grand-Conseil, 60; —
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des Questeurs, 62; — des Préfets, 169; — des Lieute-
nans-de-préfet, idem; —• des Présidens des Tribunaux
de district, 183; — des juges de ces tribunaux, 184; —
serment militaire, 195.

Service étranger (Les places au), tant civil que militaire,
sont incompatibles avec la qualité de membre du Grand-
Conseil 11.

Service militaire cantonal. Voy. Militaire.
Serv ice militaire étranger encore existant (Les mesures de

de police pour le), sont dans les attributions du
Département militaire, 135.

Service sanitaire cles troupes (Les établissemens pour le),
sont surveillés par le Département militaire, 13-4-

Sessions du Grancl-Conseil. Voy. Grand-Conseil.

Souveraineté (La) réside dans la totalité du peuple, 4.

Subsistances. Voy. Armement.

Suisses des autres Cantons. Sont admis aux assemblées pri¬
maires d'après le principe de la réciprocité, 10.

Suffi,éans de la Cour cl'appel. Sont nommés par le Grand-
Conseil 24.

Suffi,)', ans du Département de Justice. Mode de leur élec¬

tion, 122.

Suppléans des Tribunaux de district. Voy. Elections
et traitemens, 146.

Sûreté (Mesures de). Sont dans les attributions du Départe¬

ment diplomatique, 127.

Suspension d'un fonctionnaire ou d'un employé public.
Voy. Rappel.

Svnode général du Clergé réformé. Voy. Assemblées de

Classes.
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Tarifs (La Constituante recommande la révision des) des

émolumens, surtout ceux qui s'appliquent aux affaires
de tutelle, aux poursuites juridiques et aux droits de

mutation 42. •—• Arrêté du Conseil-Exécutif concernant
la révision de ces tarifs, 201.

Traitemens des Préfets, 143; — des Présidens des Tribu¬

naux de district, 144; — des juges de ces tribunaux,
145; — des suppléans, 146; •—• des Lieutenans-de-Pré-

fet, idem.

Traités avec d'autres Etats. Ne peuvent être conclus et

acceptés que par le Grand-Conseil, 17.

Transitoire (Loi). Installation du Grand-Conseil et du

Conseil-Exécutif, 31. — Dispositions générales, 37. —
Déclarations générales, 39.

Travaux publics (Départemens des). Voy. Départemens.

Tribunaux de commerce. La loi doit en instituer un nombre

suffisant, 28.

Tribunaux criminels. Il est réservé à la loi d'en établir, 25.

Tribunaux de district. Leur composition ; conditions d'éli¬

gibilité ; mode d'élection du Président, des juges et des

suppléans; — exclusions pour cause de parenté ou
d'alliance, 26; 1— attributions des Présidens, 27; — leurs

traitemens, 144; — ceux des juges, 145; — des

suppléans, 146.

Loi sur l'organisation de ces Tribunaux. Administration

de la justice, 171. —1 Quand le Président peut
s'absenter; incompatibilité de ses fonctions avec les métiers
et certaines professions; incompatibilité des fonctions
des juges avec certaines professions dans le district.
Vice-Président; ses fonctions. Compétence du Président,
172. — Compétence du Tribunal. Local des audiences
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du Tribunal et du Président. Nombre de Juges pour la
validité des jugemens, et remplacement des juges absens.
Conservation provisoire des arrondissemens judiciaires.
Formalités prescrites pour les actes du Président et du
Tribunal, 173. — Attributions et devoirs du Président
et du Tribunal : 1.° en matière civile; 2.° en matière
consistoriale, 174; — 3.° en matière de police, 176 ;—4.° en
matière criminelle, 178. — Contrôle à tenir par le
Président, et autres obligations qui lui sont imposées, 182.—
Greffe du Tribunal. — Huissier. — Serment du

Président, 183; —• et des Juges, 184.

Tribunaux militaires (L'organisation, la compétence et la
forme de procéder des), sont dans la compétence du
Grand-Conseil, 17. — La loi en instituera un nombre

suffisant, 28.

Tribunaux de mœurs. Leur établissement, 28 et 174; leurs
attributions, 176.

Tribunaux. Il ne peut en être établi ni réclamé d'autres que
ceux désignés par la Constitution, 28.

Tribunaux (Plaintes contre les). Yoy. Plaintes.

Troupes (L'organisation, les exercices, l'armement, l'ha¬

billement, l'équipement, la discipline et l'entretien des),

sont dirigés par le Département militaire, conformément

aux lois existantes, 134.

Troupes au service du Canton. Yoy. Commandant.

Troupes permanentes. Ne peuvent être créées et licenciées

que par le Grand-Conseil, 17.

u.

Usines. Sont sous la surveillance du Département des Tra¬

vaux publics, qui délibère au préalable sur les

demandes tendant à en établir de nouvelles, 136. —
Yoy. aussi Fleuves.



238

y.
Vice-Préfet. Sa nomination; ses fonctions, 157.

Vice-President du Conseil-Exécutif. Comment il est élu ;

durée de ses fonctions, 20.

Vice-President de la Cour d'appel. Comment il est élu, 24.

Vice-Président' du Grand-Conseil. Comment il est élu ;

durée de ses fonctions, 15 ; — son serment, 60. —•

Voy. aussi Grand-Conseil.

Vice-Président des Tribunaux de district. Sa nomination ;

ses fonctions, 172. —- Le premier juge, d'après le rang
de l'élection, en remplit provisoirement les fonctions, 193.

Violence corporelle. Voy. Mesures de rigueur.
Vœux de localités. Ceux des villes de Bienne et de La

Neuveville, de la vallée de Lauffon, du pays de Ges-

senay, et de la nouvelle partie du Canton, ont été

recommandés par la Constituante au futur Grand-Conseil,

pour y avoir égard autant que possible, 42.

Voter (La loi détermine les conditions pour exercer le droit
de), et pour être éligible aux emplois municipaux, 11. —
Voy. Assemblées primaires.

Vues, vœux et plaintes (Chaque personne, chaque com¬

mune, etc. peut faire parvenir à toute autorité ses), 7.

fin df. la table alphabétique.
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